
RÈGLE XXVII

Embarcations à moteur

Pour qu'une embarcation à moteur puisse être admise comme faisant partie

engins de sauvetage d'un navire, que ce soit à titre obligatoire en vertu de.

ègle XXXVI, (2) ou non, elle doit remplir les conditions ci-après:

(a) Elle doit satisfaire aux prescriptions formulées pour une embarcation
de sauvetage de la Classe I et des dispositifs convenables doivent être

prévus pour la mettre à l'eau rapidement.
(b) Elle doit contenir un approvisionnement suffisant de combustible et être

tenue constamment en état de marche.
(c) Le moteur et ses accessoires doivent être enfermés convenablement pour

en assurer le fonctionnement dans des conditions de temps défavorables,
et on devra pouvoir faire marche arrière dans les mêmes conditions.

(d) La vitesse doit être d'au moins six nSuds en pleine charge et en eau
calme.

Le volume des flotteurs intérieur,- et, le cas échéant, des flotteurs extérieurs,
être augmenté dans une mesure convenable pour tenir compte de la diffé-

e entre le poids du moteur, du projecteur, de l'installation radiotélégraphique
e leurs accessoires et le poids des personnes supplémentaires que 1'embarca-

pourrait recevoir si le volume occupé par le moteur, le projecteur, l'instal-
in radiotélégraphique et leurs accessoires était rendu disponible.

RÈGLE XXVIII

Radeaux de Sauvetage

Un type de radeau de sauvetage ne peut être approuvé s'il ne satisfait aux
itions suivantes:
(a) Il doit être de matière et de construction approuvées.
(b) Il doit être utilisable et stable, quelle que soit la face sur laquelle il

flotte.
(c) Il doit être pourvu sur les deux faces de fargues fixes ou repliables en

bois, en toile ou en toute autre matière convenable.
(d) Il doit avoir une filière en guirlande solidement attachée tout autour

des parois extérieures.
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